





Conforter l’agriculture durable





supplement a la lettre des elus verts au conseil regional du centre – octobre 2006





La politique agricole était à l’ordre du jour de la session du mois de juin du Conseil régional.


Parallèlement à une communication sur la politique agricole faite par la Vice-Présidente déléguée à l’économie (voir la position des Verts exprimée par Catherine Fourmond page 3) , Jean DELAVERGNE a présenté une contribution sur « l’agriculture durable ».





Il s’agissait d’un premier aboutissement,  de la mission que lui avait confiée, un peu moins d’un an plus tôt, Michel SAPIN. Dans une région très marquée par le prédominance des grandes cultures intensives, l’essentiel était de faire reconnaître la viabilité d’autres modèles agricoles plus équitables et moins polluants. 





Les défenseurs zélés du modèle productiviste, particulièrement bien représentés à Orléans, prétendent représenter à eux seuls toute « la profession » agricole alors même que le coût financier, social et environnemental de ce type d’agriculture s’est révélé insoutenable.


Dans ces conditions l’objectif était donc pour nous d’obtenir que le Conseil régional  accepte au moins de prendre en considération et d’accompagner la structuration régionale de l’agriculture durable initiée par le réseau INPACT. 





Un certain nombre de propositions  très concrètes ont ainsi été défendues et certaines ont pu être adoptées dès la Commission permanente du 7 juillet. On en trouvera des exemples ci-joint et au verso.





Une dynamique est maintenant engagée. Elle pourra être confortée par des échanges entre l’agriculture durable régionale et les associations de protection de la nature et celles de consommateurs, mais aussi avec les lycées agricoles ou encore les centres de recherche… Dans ce but des rencontres régionales de l’agriculture durable pourraient  se tenir en 2007 à l’initiative du Conseil Régional.











Le soutien régional aux initiatives 


du réseau INPACT-Centre





En août 2005, le réseau INPACT-Centre (Initiatives Pour une Agriculture Citoyenne et Territoriale) a été créé par six associations régionales engagées à titre divers dans la promotion d’une agriculture réellement durable. On y retrouve notamment Interbiocentre (interprofession bio), Biociel (fédération régionale des GAB), la fédération régionale des CIVAM (Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural), le MRJC (organisation de jeunesse et d’éducation populaire en milieu rural), l’ARDEAR (association de développement composée de paysans militants ou proches de la Confédération paysanne), Alter’Energie (association qui travaille en particulier au développement de l’huile végétale pure)…





Lors de la réunion de Commission permanente du 7 juillet, le Conseil régional a décidé de signer deux conventions tri-annuelles avec INPACT ce qui devrait permettre à ce réseau de mieux se structurer et de financer le développement de son action.





1°) Développer une agriculture multi-fonctionnelle





Dans le cadre d’une de ces conventions avec la Région, le réseau INPACT-Centre se propose d’étudier et de favoriser la multifonctionnalité de l’agriculture régionale : corrélation entre des activités innovantes et/ou à forte valeur ajoutée, emploi agricole et rural et souci de préserver l’environnement .


Cce sont donc bien des voies de durabilité de l’agriculture qui seront explorées. L’agriculture paysanne n’a pas pour seule vocation la production d’ aliments : elle contribue aussi à la lutte contre la désertification rurale et à la préservation des éco-systèmes et des paysages. La Confédération Paysanne et l’ARDEAR par exemple  cherchent à promouvoir des exploitations plus « autonomes » : c’est à dire moins consommatrice d’intrants (énergie, phytos, aliments industriels pour bétail, …) pour à la fois permettre une meilleure résistance économique et donc un maintien d’une paysannerie plus nombreuse et en même temps mieux préserver l’environnement.





2°) Soutenir l’installation et la transmission





Depuis de nombreuses années des actions sont financées pour faciliter l’installation de jeunes agriculteurs . Pourtant d’année en année leur nombre ne cesse de diminuer au profit d’exploitation toujours plus grandes. 


Pour essayer de renverser la vapeur, INPACT a fait toute une série de propositions. Quelques unes ont été reprises par le Conseil régional comme par exemple la création du dispositif « NINA+ » (Nouvelles Installations Non Aidées), dispositif de soutien aux installations ne pouvant bénéficier des aides existantes.. La Confédération Paysanne avait constaté que 40% des installations se faisaient hors normes et ne pouvaient donc bénéficier de la DJA (Dotation Jeunes Agriculteurs) c’est pourquoi elle a proposé ces nouvelles aides aux non-aidés d’abord dans le Cher puis au Conseil Régional.


De même, constatant que des filières locales (lait de vache, lait de chèvre) sont menacées par le faible taux de renouvellement des exploitants, les CIVAM ont engagé un travail de sensibilisation des cédants sans successeurs familiaux. Ils cherchent ainsi à éviter que les exploitations libérées ne partent à l’agrandissement et passent en production céréalière (avec une faible valeur ajoutée localement). L’accompagnement réalisé par les CIVAM a pour objectif l’installation de nouveaux exploitants et le maintien d’un tissu rural dense.








Renforcer l’agriculture biologique





L’agriculture biologique est la variante la plus emblématique de l’agriculture durable : agriculture à haute valeur environnementale, assurant la garantie de produits sains et fortement créatrice d’emplois. 


L’absence d’une véritable politique nationale de soutien à la « bio » (aides au maintien et non seulement aides à la reconversion), alors même que de telles politiques sont mises en œuvre dans de nombreux Etats de l’Union européenne, conduit à une situation paradoxale : les importations de produits biologiques ne cessent d’augmenter en France tandis que les agriculteurs bio français éprouvent de sérieuses difficultés pour vivre de leur production. 





Dès le budget 2005, le groupe des élus Verts a obtenu une augmentation substantielle du budget consacré au soutien à l’agriculture biologique (230 000 € en 2004, 450 000 € en 2005, 500 000 € en 2006). Mais cela  ne s’est pas immédiatement traduit par une aide concrète aux producteurs. 


Lors de la Commission permanente de juillet, il a donc été décidé de mettre en place dès 2006 une aide à la certification « agriculture biologique ». En clair, la Région Centre peut prendre en charge une partie décisive du coût de la certification que doivent payer les paysans : aide forfaitaire pouvant aller jusqu 80 % de son coût annuel  moyen dans la région . Cela devait constituer une forme de reconnaissance de la Région pour les efforts faits par les bio en faveur de l’environnement et de l’alimentation.








Une Région 


sans OGM 





Jusqu’à présent, seule l’aide aux maires prenant des arrêtés anti-OGM avait été mise en œuvre par la Région. Deux autres questions avaient pourtant été pointées dans la délibération votée par le Conseil régional en 2004 : la restauration scolaire et l’alimentation des animaux d’élevage.





La compétence en matière de restauration dans les lycées a été transférée aux Régions par l’Etat le 1er janvier dernier.  Jean a donc fait valoir qu’il s’agissait là d’une opportunité à saisir. Conformément à l’attente des  parents d’élèves, il a demandé que la Région impose des clauses non-OGM dans les appels d’offres passés par les gestionnaires des lycées L’exemple de la ville de Châteauroux montre que les clauses non-OGM ne suscitent ni problèmes juridiques, ni réelles difficultés avec les fournisseurs, ni coûts supplémentaires. 





La situation des Conseils Régionaux  est certes plus complexe que celle des Mairies puisqu’ils ne passent directement commande. C’est donc une formule un peu moins impérative qui figure dans la lettre qui a finalement été adressée début octobre aux proviseurs des lycées par le Vice-Président chargé de l’éducation. Il y est clairement indiqué cependant


« Je vous propose de tout mettre en œuvre (…) pour exclure les denrées et produits pour lesquels la présence d’ OGM est avérée.(…) Il apparaît nécessaire que vous stipuliez dans les cahiers des charges la non présence d’OGM dans les aliments et les plats transformés que vous achetez . »


A notre connaissance il s’agit d’une des prises de position les plus claires, sinon la plus claire,  adoptée en France par un Conseil Régional sur cette question de la restauration non-OGM dans les lycées.





Reste à vérifier maintenant que les gestionnaires vont bien faire passer cette « nécessité » du non-OGM dans les faits. Il revient à tous ceux qui sont en contact à un titre où à un autre avec des Lycées (parents, prof, …) d’agir au plus tôt- et cependant avec diplomatie- pour appuyer la demande de l’exécutif régional. En général les appels d’offres sont envoyés en novembre pour que les commandes puissent être passées en fin d’année., il ne faut donc pas traîner !


---------------------------


La question du non-OGM dans l’alimentation animale devrait être examinée, elle, systématiquement dans les études qui vont être menées sur les différentes filières agricoles régionales..





Développer l’huile végétale pure





Il y a de tout dans les agrocarburants (voir l’intervention d’Agnès THIBAL en page 3 de la Lettre) : le pire comme le meilleur. L’huile végétale pure présente le meilleur bilan : elle combine les meilleurs rendements (tant du point de vue purement énergétique que de celui de l’émission de gaz à effet de serre) avec la production d’un sous-produit de qualité (les tourteaux) appelé à jouer un rôle grandissant dans l’alimentation animale.





Au surplus, l’huile végétale pure peut faire l’objet de circuits courts qui renforcent le lien social, comme le montre l’exemple de l’associaition Alter’Energie en Indre-et-Loire. Ce type de circuit cogéré (comme le sont par ailleurs les AMAP) semble être une voie d’avenir pour inventer de nouvelles relations entre les producteurs et les consommateurs.





Le Conseil régional a confié en 2005 à Alter’Energie une mission exploratoire afin de pouvoir présenter un état des lieux régional et de faire des propositions de développement. Il a permis à Alter’Energie de pérenniser le poste du chargé d’étude par le biais d’un Cap’Asso. Au vu des résultats de l’étude, la Région devrait animer un travail de développement de l’huile végétale pure sur l’ensemble du territoire régional, en y associant le réseau INPACT-Centre et les autres acteurs susceptibles de participer à cette dynamique.











Préserver la biodiversité





( Développer une labellisation régionale « biodiversité ». Les associations affiliées à Nature-Centre ont élaboré un projet régional qu’elles proposent à l’Etat, à l’Agence de l’Eau, à la Chambre régionale d’Agriculture et au Conseil régional : dans le cadre de la réflexion en cours sur le 2ème pilier de la PAC, labelliser « biodiversité » 1000 exploitations sur le territoire régional entre 2006 et 2010, sur la base d’un diagnostic biodiversité et de la mise en œuvre de mesures agro-environnementales conséquentes.





( Pour une mise en œuvre exhaustive de Natura 2000. Dans ce domaine, comme dans tant d’autres, la Région ne peut bien sûr pas prendre la place de l’Etat. Cela ne doit pas l’empêcher de rechercher, dans un esprit d’ouverture, toutes les possibilités qui s’offrent à elle d’accompagner la réussite de cette politique écologique en Région Centre. 





( Préserver la biodiversité domestique. La Région aide, par le biais d’un CAP’Asso, l’Union pour la préservation et la valorisation des Ressources Génétiques du Berry (UGRB), qui concentre son action sur le Cher et l’Indre.














